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Question écrite n° 9772

Texte de la question

Mme Sophie Mette interroge Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargée du travail et de l'emploi, sur la limitation drastique des emplois aidés en parcours emploi
compétences (PEC) et l'implication de cette suppression sur la vie associative en France, véritable fleuron du
pays. Après la disparition programmée des 5 000 postes d'adultes-relais, déjà actée dans une circulaire de
novembre 2024, ce sont plusieurs dizaines de milliers de PEC qui sont aujourd'hui sur la sellette, sacrifiés aux
coupes annoncées sur la ligne budgétaire du ministère du travail pour 2025. Ce soutien financier est bien
souvent indispensable pour les associations, qui doivent composer avec des budgets de fonctionnement serrés.
En 2025, entre 30 000 et 35 000 salariés pourront être couverts, nouvelles embauches et renouvellements
cumulés. À titre de comparaison, le budget voté en 2012 incluait le financement de 440 000 contrats
d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE). En 13 ans, le nombre d'emplois aidés a donc été divisé par plus
de 10. Cette tendance résulte de la reprise du marché du travail et de la nécessité pour l'État de faire des
économies. Pourtant, ces dispositifs sont très importants pour les associations car ils réduisent
considérablement le coût du travail sachant qu'elles doivent également composer avec une baisse des
subventions accordées par l'État et par les collectivités. 1,4 million d'associations françaises emploient
aujourd'hui 1,8 million de personnes. Elle lui demande donc s'il est possible d'envisager d'autres formes de
contrats aidés afin d'aider les associations dans leur démarche sociale.
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